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CONVENTION DE FONCTIONNEMENT 

D'UN ACCUEIL DE JEUNES 

MAIRIE DE TRIGNAC 

2025-2.027 

Vu le code de l'action sociale et des familles (notamment ses articles R227-1 et R227-19) 

Vu l'annexe à la convention accueils de jeune fixé, pour la Loire-Atlantique, par le service départemental de la 

jeunesse, de l'engagement et des sports 

Vu la demande transmise par la commune de TRIGNAC à l'appui du bilan de l'accueil de jeunes, et du projet 

éducatif de l'accueil 

Vu la délibération de la commune de TRIGNAC pour !'Accueil Jeunes de Trignac en date du du 10 mars 2016 

Considérant que le besoin social justifiant le recours à un accueil de jeunes est avéré, compte tenu 

notamment: 

Les mutations de la commune dont l'essor va se poursuivre et l'attractivité auprès des familles se 

renouveler : après le quartier de Certé bénéficiaire d'une opération de rénovation urbaine (année 

2010), l'opération de restructuration du centre-ville dans les prochaines années s'opèrera par 

plusieurs projets de construction notamment de logements sociaux ; et une attractivité renforcée de 

la ville 

Les fragilités du territoire et de sa population, avec tous les établissements scolaires classés en REP. 

et qu'il convient par conséquent d'accompagner spécifiquement les jeunes de 14 à 17 ans, dans une 

perspective de responsabilisation et d'accès à l'autonomie. 

Entre, d'une part 

L'Etat représenté par le préfet de la Loire-Atlantique et, par délégation l'inspectrice d'académie, directrice des 

services départementaux de l'éducation national dont le service départemental de la Jeunesse, de 

!'Engagement et des Sports (SDJES) de Loire-Atlantique, ci-après dénommé « SDJES » représenté par le chef de 

service. 

et d'autre part, 

La commune de TRIGNAC, représentée par son maire, ... 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1er : descriptif de l'accueil 

Direction des services départementaux de l'Èducation nationale de la Loire-Atlantique 
Service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports (SDJES) 

Site de Margueritte 
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